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Opportunités : 

Contribution croissante des industries extractives dans le PIB national

Développement prospection pétrolière

Découvertes off shore de gaz naturel

Développement nouveaux projets miniers

Contraintes : 

Un faible taux d’accès à l’électricité, principalement en milieu rural;

Une forte exposition du pays aux variations des prix des hydrocarbures;

Un réseau de transport limité.

Contexte
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CODE DE L’ELECTRICITÉ (2001)
Activités de production, de transport, de distribution et de revente 
d’électricité, libéralisées et soumises à licence sous le contrôle de  

l’Autorité de Régulation (2001). 

CONTRAT PROGRAMME SOMELEC
Intervient en milieu urbain

APAUS
Promouvoir 

l’accès universel 
aux services 

régulés 
Intervient en 
milieu rural

ADER
Association de 

droit privé  
reconnue d’utilité 
publique en 2001

Intervient en 
milieu rural

PRODUCTEURS 
INDÉPENDANTS

SNIM
 Auto producteur

MCM 
(First Quantum)
Auto producteur

TML 
(Kinross)

Auto producteur

...

–Construction de 
réseaux;
–Centrales 
thermiques;
–Grosse 
maintenance 
centrales 
délégataires

–Kits solaires;
–Centrales 
thermiques
–Hybridation de 
centrales;
–Grosse 
maintenance 
centrales 
délégataires

–Assure la production, le transport, 
la distribution, l’achat et la vente de 
l’électricité en milieu urbain. 

–Tarifs administrés :
•30,74 UM/kWh social;  
Puissance souscrite =2kVA
60% clients, 20% des recettes

•59, 03UM/kWh , 
Puissance souscrite>2kVA

–220 000 abonnés

–Subvention d’équilibre en 2014 : 
6 milliards UM 

LOI RÉGULATION 
(2001)

Régulation des 
activités de

l’électricité, de l’eau, 
des 

télécommunications, 
et de la poste 

ARM
–Approuve les appels 
d’offres, procède à 
leur lancement, évalue 
les offres et adjuge les 
licences et 
autorisations, 

–Elabore les cahiers de 
charge des 
délégataires de 
services;

–Evalue le montant de 
la compensation des 
délégataires 
(En 2015, 400 M UM)

MINISTÈRE en charge de l’ELECTRICITÉ
Elabore, met en œuvre et suit l’exécution des politiques, stratégies et programmes de l’Etat dans le secteur de 

l’Electricité. 

6.000 abonnés / 20 centres / Tarifs : 
(1) 51 UM/kWh  (2) 81 UM/kWh (3) 90 UM / kWh

Le Secteur de l’Electricité

Ministère du Pétrole, de l’Energie et des Mines
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 Un contexte physique défavorable: 

 faible population

 vaste territoire

 Recensement de 2013 : 

8,100 localités dont seulement 840 ont + de 500 habitants mais qui regroupent 72% de la 
population. 

 Sur 294 localités de + de 1,000 habitants, 95 sont électrifiées comme suit :

 28 sur 28 localités de + de 10 000 h

17 sur 22 localités de + de 5 000 h (- 5)

23 sur 50 localités de + de 2 500 h (- 27)

27 sur 194 localités de +de 1 000h (- 167)

 Taux d’électrification : Urbain 73% et Rural 5%

 

Etat des lieux de l’électrification



Des documents cadres stratégiques :

 Plan Directeur de Production & Transmission à l’horizon 2030 (Intec Gopa, 2013)

 Stratégie de Promotion des EnR « Renewable Readiness Assessment », 
(PNUD/IRENA, 2014)

 Etude d’intégration des EnR 

 …

Une vision stratégique : 

 Augmenter les capacités de production à partir de ressources locales, principalement 
hydroélectricité et gaz naturel

 Développer le réseau de transmission et l’interconnexion interne avec les pays 
limitrophes

 Améliorer significativement la part des EnR dans le mix énergétique

 Mettre en place des solutions décentralisées dans des zones isolées 

Ministère du Pétrole, de l’Energie et des Mines

Les axes de la Stratégie de développement du secteur 



Production 2009-2015



Fort potentiel de la demande électrique au niveau du secteur minier et 
d’exportation vers l’espace OMVS. 
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Prévision de la demande 2016-2020
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Milieu Urbain – Objectif 2020 100% taux de couverture et 100% taux d’accès

Situation en 2015 

 64 des 69 localités urbaines sont électrifiées (taux de couverture 92,7%)

 200,000 ménages sur 273,000 raccordés au réseau (taux d’accès de 73%)

Actions envisagées 

 Electrification des 5 localités restantes du milieu urbain (> 5,000 habitants)

 Densification des réseaux en milieu urbain

Milieu Rural – Objectifs 40% taux de couverture

Situation en 2015 

 89 des 3,209 localités rurales électrifiées (taux de couverture 2,7%)

 11,500 ménages sur 286,000 sont électrifiés réseau, Mini Centrales Solaires, kits soit 
4%

Actions envisagées 

 Electrification toutes les localités de plus 1,000 habitants, soit 167 localités

Plan d’actions prioritaire 2016 – 2020 
 



 Interconnexion du réseau urbain et transfrontalier (OMVS)

 Construction des dorsales 225 kV Nord-Sud / Est-Ouest / Ouest-Nord

 Regroupement des centres de production et Interconnexions en MT 

 Interconnexion au réseau existant des localités dans un rayon de 120 km : « Réseaux 
interconnectés » (‘RI’)

 Hybridation (HFO / solaire ou éolienne) et regroupement des sites de production en 
centres-araignées et interconnexion MT des localités dans un rayon de 100 km 
« Réseaux Autonomes » (‘RA’)  

 Electrification par SER des petits sites isolés

 Réseaux isolé alimenté par des groupes diesel et un système EnR solaire ou éolien (sur 
le littoral principalement)

 Electrification par Mini Centrales Solaires et kits solaires des localités extrême rurales 

Ministère du Pétrole, de l’Energie et des Mines

Options d’électrification en fonction de la typologie 
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Interconnexions, centrales en araignées & Systèmes isolés 
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 Centrales Hybrides : 

 Hybridation de 8 localités entre 1 et 2 
MW

 Centrale hybride PV/thermique de Kiffa :
1,3 MW PV / 4,8 MW Diesel – AFD/UE

 Centrales hybrides PV/thermique Dhar:  2 
Centrales hybrides, Etat/FADES

 Centrales hybrides d’Echram et de 
Tidjikja

 Centrale Duale 180 MW de Nouakchott GtP

 Centrale Éolienne 30 MW PV de 
Nouakchott

 Centrale Solaire 50 MW PV de Nouakchott

 Centrale Éolienne 100 MW de Boulenouar

Développement des capacités de Production
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 Infrastructures associées au projet GtP : 

 Ligne 225 kV Nouakchott – Nouadhibou 

 Lignes 225 kV Nouakchott – Tobène 

 Ligne HT Nouakchott Bamako (OMVS) 

 Programme prioritaire quinquennal :

Composantes projets de Centrales Hybrides

 RA Mbout

 RA Néma & Adel Bagrou

 RA Kiffa

 RA Echram

Interconnexion avec la Vallée

 500 Km lignes MT

Développement du réseau de Transport
 



En matière de production : 

 360 MW de capacités additionnelles (contre 74 MW installés en 2009), dont 180 

MW thermique pouvant fonctionner au gaz et 72 MW d’EnR répartis comme suit :

 35 MW éolien (NKC, NDB)

 18 MW solaire (CZ, Zouerate)

 1 MW centrales hybrides (PV et éolien)

 18 MW hydroélectricité (Félou)

En matière de distribution : 

 1.500 km de lignes BT

 750 km de lignes MT

 153 localités électrifiées contre 38 en 2009

« Cela a permis de faire passer le nombre de ménages raccordés au réseau électrique de 
110,000 en 2009 à 218,000 en 2015 »
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Premiers résultats de la mise en œuvre de la stratégie 
 
 



En matière de transmission :

 Dorsale Nord – Sud (Nouadhibou-Diama) 225 kV (plus de 700 km)

 Dorsale Est – Ouest  (Nouakchott-Néma) 225 kV (1100 km)

 Dorsale Nord-Est (Nouakchott-Akjoujt) 225 kV (250 km)

En matière de distribution :

 Construction d’un Centre National de Conduite (SCADA)

 3,000 km de lignes d’interconnexion 90 kV et 33 kV

 1500 km de lignes BT

En matière de production : 

 Projet Banda Gas to Power – 700 MW en deux phases

 Sites de production isolés hybrides HFO/PV  en Réseaux Autonomes desserte 
localités à 120 km de rayon 

 Sites interconnectés au Réseau de l’OMVS 
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Conclusion 
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Merci
 


	Slide 1
	Slide 2
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 6
	Slide 7
	Slide 8
	Slide 9
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12
	Slide 13
	Slide 14
	Slide 15

